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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Restauration de la continuité écologique sur le Lez 
Approbation des projets de  travaux sur les trois seuils Richter et le barrage 

du Pont l'Evêque 
Autorisation de demande de subvention 

 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 
Le bassin versant du Lez est identifié par le Plan de gestion des poissons migrateurs du bassin Rhône 
Méditerranée (PLAGEPOMI 201-2014) comme une zone d’action prioritaire pour la reconquête d’axes de 
migration pour l’anguille. En effet, la présence des ouvrages transversaux dans les cours d’eau perturbe le 
déplacement des populations piscicoles. Des équipements spécifiques permettent de rendre ces ouvrages 
franchissables par les poissons. 
 
Dans le cadre du Xème programme d’intervention de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, cette 
opération a été identifiée comme pouvant bénéficier d’une aide financière jusqu’à un taux potentiel de 80 % au 
titre de l’année 2014. Au-delà de 2014, l’aide financière pourrait être revue à la baisse en fonction des priorités 
d’interventions et des possibilités de financement de l’Agence de l’Eau. Pour bénéficier d’un taux d’aide 
maximum il convient donc de déposer une demande d’aide financière avant le mois de septembre 2014.  
 
Dans ce contexte, le Syndicat du Bassin du Lez, en accord avec la ville de Montpellier, a réalisé en 2013 une 
étude concernant 4 ouvrages propriétés de la Ville, soit les 3 seuils « Richter » et le barrage à clapet du Pont 
l’Evêque en vue d’établir un projet de travaux d’amélioration des dispositifs de franchissement piscicole. 

1- Les trois seuils dits de Richter se situent entre le barrage mobile en aval du pont Juvénal et le barrage du pont 
Trinquat. Ces seuils fixes béton droits de faible hauteur ne sont actuellement pas équipés de dispositifs de 
franchissement piscicole. 

Le principe des ouvrages projetés consiste en la mise en place d’un support rugueux (dalles) sur le parement des 
berges bétonnées permettant d’assurer le franchissement des anguilles par reptation.  

Coût des travaux : 124 000 € H.T. 
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2- Le barrage du Pont l’Evêque est composé de 3 clapets, il présente une hauteur de retenue de 2.5 m. Le 
dispositif actuel de franchissement pour les anguilles situé en rive gauche, constitué d’une prise d’eau et d’une 
rampe en 3 volées, n’est pas fonctionnel. 
 
Les travaux d’aménagements projetés concernent la remise en état du dispositif actuellement dégradé. Les 
travaux visent à créer une nouvelle volée et un nouveau bassin de retournement permettant d’assurer le 
franchissement par reptation des anguilles.    

Coût des travaux : 110 000 € H.T. 
 
Les travaux devront être réalisés en période d’étiage et peuvent être réalisés en deux tranches distinctes : le 
barrage du Pont l’Evêque dans une première tranche et les seuils Richter dans une deuxième tranche. 
 
 
Le montant total de l’opération s’élève à: 
- Travaux : 234 000 € HT 
- Prestations complémentaires (SPS, bureau de contrôle, …) 30 000 € HT 
 
Soit un montant total de  264 000 €HT (317 000 € TTC).  
 
 
Compte tenu de ces aides la répartition du financement de l’opération sera la suivante : 
- Agence de l’Eau (80 % du montant TTC) : 253 600 € 
- Ville de Montpellier (20 % du montant TTC) : 63 400 € 

 
Cette opération sera proposée à l’occasion des prochaines échéances budgétaires, sous réserve de l’obtention 
des aides financières. 
 
En conséquence, nous vous proposons : 
- d’approuver le projet d’aménagement des ouvrages de franchissement piscicole du barrage du pont l’Evêque 

et des seuils Richter, 
- de solliciter l’aide financière auprès de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire 
 
  
  

Le Conseil adopte. 
 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25/07/2014 

 


